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Compte-rendu citoyen de l’assemblée publique du conseil
municipal de Saint-Marc-sur-Richelieu 

tenue le 12 décembre 2023

Avertissement : Ce compte-rendu a été rédigé à partir de notes prises par un ou des citoyens présents à 
l’assemblée. Des vérifications ont été faites auprès de ces sources mais il est toujours possible que se glissent 
quelques imprécisions. Pour simplification, les deux périodes de questions des citoyens sont rapportées à la fin 
du compte-rendu. On trouvera à la fin du compte-rendu la liste et l'explication des sigles utilisés.
On pourra trouver la version officielle du procès-verbal de l’assemblée du mois précédent du conseil municipal 
ainsi que les enregistrements vidéo à l’adresse internet suivante : http://smsr.quebec/seances-du-conseil-et-
proces-verbaux/
Les séances du conseil municipal sont désormais diffusées en direct. Les enregistrements des séances sont 
accessibles sur la même page que les procès-verbaux. Le lien pour regarder en direct la diffusion des 
assemblées du conseil est le suivant :
https://us06web.zoom.us/j/85851173672?pwd=NnVzWWNIVFFINnEyTGdhdkV4b1pwQT09

Les procès-verbaux des comités consultatifs municipaux (CCU, CCE, CCL) se trouvent à l’adresse 
internet suivante : http://smsr.quebec/comites-consultatifs/

 1 Après l'adoption de l'ordre du jour et du procès-verbal de la dernière assemblée, les 
conseillers approuvent les dépenses du mois dernier pour un total de  453 866 $.

 2 Rapports des activités des élu.e.s depuis la dernière assemblée du conseil :

 2.1 Le conseiller John Bradley

 2.1.1 A participé aux assemblées de préparation du budget municipal 2024;

 2.1.2 A participé à des rencontres avec les représentants de la Municipalité de 
Saint-Charles-sur-Richelieu au sujet de la mise à jour du système de traitement 
des eaux usées;

 2.1.3 A travaillé au projet d'installation des luminaires sur la Montée Verchères.

 2.2 Le conseiller Réal Déry 

 2.2.1 Rappelle aux citoyens leur devoir de compléter en ligne le sondage du 
SSI (voir la lettre reçue par la poste au début du mois) qui permet de mieux 
adapter les services incendie aux normes environnementales et d'assurer une 



meilleure utilisation des fonds publics qui leur sont dévolus.

 2.2.2 Fait un rapport détaillé de l'incendie majeur qui a détruit trois maisons sur
le terrain de camping au début du mois. L'événement a nécessité la contribution
de 4 casernes de pompiers et a permis de secourir momentanément 11 
personnes à la salle municipale.

 2.3 La conseillère Marie-Claude Racine

 2.3.1 Rappelle que la Société d'histoire Cournoyer, qui existe maintenant 
depuis 30 ans, est à la recherche de candidats pour ses postes d'officiers 
(présidence, vice-présidence, secrétariat et trésorerie. À défaut de pouvoir 
compter sur une relève, sa survie est menacée.

 2.3.2 Annonce que la période d'inscription aux loisirs pour la période de l'hiver 
se terminera à la fin de janvier.

 2.3.3 Mentionne que le spectacle de Noël offert gracieusement aux Saint-
Marcois par la Municipalité aura lieu le samedi 16 décembre. Il est nécessaire 
de s'y inscrire. C'est le chanteur Nicola Ciccone qui en sera la vedette.

 3 Les conseillers appuient auprès de la CPTAQ la demande de propriétaires fonciers qui
désirent utiliser pour des fins non agricoles une petite partie (170,8 m2) d'un lot 
agricole. Ils consentent par ailleurs sans pour autant l'appuyer à permettre à un citoyen
de déposer auprès de la CPTAQ une demande non conforme à la réglementation 
municipale d'utiliser à des fins autres qu'agricole une portion du territoire agricole.

 4 Les conseillers entérinent la dépense de 21 045 $ qui représente la quote-part que 
notre municipalité doit verser à la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste pour la 
rémunération d'un technicien en prévention d'incendies qui dessert plusieurs 
municipalités rurales.

 5 La Municipalité fera appel à la SPCA Roussillon pour le contrôle animalier sur son 
territoire afin de remplacer les services précédemment fournis par la Régie de contrôle
animalier de la Vallée du Richelieu.

 6 Pour un coût de 2500 $, notre municipalité bénéficiera cette année encore des 
services de deux cadets de la SQ.

 7 Les conseillers avalisent le montant de 49 762 $ réclamé pour 2024 pour le service de 
transport adapté.

 8 Comités consulatatifs.

 8.1 Les conseillers procèdent à la nomination de Mesdames Chantal Beauchemin, 
Geneviève Beaulieu, Émilie Blais, Marie-Claude Racine, Audrey Ricard et 
Messieurs John Bradley et Éric Lambert, membres du comité consultatif de loisir 
pour les deux prochaines années. 

 8.2 Mesdames Nathalie Delmaire, Mélina Le Blanc et Messieurs Réal Déry, Alain 



Desrosiers, Alain Durand, Yvon Forget et Denis Huberdeau, sont nommés  
membres du comité consultatif d’urbanisme pour les deux prochaines années.

 9 QUESTIONS ET INTERVENTIONS CITOYENNES

 9.1 Une citoyenne membre du groupe de « Citoyens engagés pour un 
développement immobilier responsable » demande pourquoi le conseil n'a pas 
consenti à la création du comité consultatif spécifique demandé par la pétition 
signée par au delà de 500 citoyens déposée en juin. On lui répond que les 5 
membres citoyens du CCU représentent l'ensemble des citoyens de la municipalité.
Ce comité fera ses recommandations au conseil municipal. Un citoyen fait 
remarquer que ces 5 membres citoyens ont été choisis par le conseil après avoir 
posé leur candidature et ne peuvent prétendre représenter la population qui n'a rien
eu à voir avec leur nomination. Par ailleurs, lorsque le temps sera venu de mettre le
chantier en œuvre, les citoyens limitrophes seront consultés à propos du projet.

 9.1.1 Sur ce même sujet, des éléments d'information sont apportés :

 9.1.1.1 Il reste encore beaucoup de détails à régler avant le début des 
travaux, dont le débouché sur la rue Richelieu qui nécessite une autorisation
de la CPTAQ pour le passage par une partie de terre agricole.

 9.1.2 Il semble que le plan récemment proposé par les développeurs respecte 
les exigences actuelles de la Municipalité.

 9.1.3 Un citoyen fait remarquer que les exigences actuelles ne prévoient pas 
les besoins futurs des résidents (espaces de socialisation, installation de 
services, pistes cyclables, sentiers de marche, etc.) et les impératifs 
environnementaux imposés par les nouvelles conditions climatiques, etc.

 9.1.4 Une citoyenne souligne que les directives et recommandations reçues du 
Technicien en prévention des incendies (TPI) en rapport avec la sécurité de ses 
installations sont illogiques et qu'elle ne l'a pas revu depuis sa première visite. 
Une vérification sera faite auprès du directeur du service des incendies.

 9.1.5 Une citoyenne souligne qu'il existe un problème d'adresses pour la 
section du rang des Soixante situé entre la montée Blanchard et la montée 
Deslauriers. Elle suggère de donner à cette section un nom qui lui soit propre et
permette de la retrouver facilement et d'assurer une livraison adéquate des colis
et autres objets.

 9.1.6 Le responsable de l'organisation de la guignolée annuelle dans notre 
municipalité qui a eu lieu le 3 décembre dernier en souligne le succès, tant au 
chapitre des dons que de la participation des bénévoles. En plus d'un minibus 
scolaire rempli à capacité, un citoyen a dû transporter au CABVR plusieurs colis
de denrées et un autre a dû utiliser sa voiture pour en transporter une autre 
quantité.

 9.1.7 Un citoyen remercie l'administration municipale pour la diffusion préalable
aux rencontres du conseil de la liste de la correspondance reçue durant le mois 



précédent et y donne accès via des interliens.

 10 Liste des sigles utilisés :

ADMQ : Association des directeurs municipaux du Québec 

AIBR : Aqueduc intermunicipal du Bas-Richelieu

ARTM : Autorité régionale de transport métropolitain

CABVR : Centre d’action bénévole de la Vallée du Richelieu

CCE : Comité consultatif en environnement (comité municipal)

CCL : Comité consultatif en loisirs (comité municipal)

CCU : Comité consultatif d'urbanisme (comité municipal)

CLD : Centre local de développement (organisme régional)

COMBEQ :  Corporation des officiers municipaux et en environnement du Québec

COVABAR : Comité de concertation et de valorisation du bassin versant de la rivière Richelieu 

CRE : Conseil régional de l'environnement (organisme régional)

FARR : Fonds d'appui au rayonnement des régions (programme du gouvernement du Québec)

FQM : Fédération québécoise des municipalités

GES : Gaz à effet de serre

GIEC : Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat

MADA : Municipalité amie des aînés

MAMH : Ministère des Affaires municipales et de l'habitation

MDJ : Maison des jeunes « La Traversée »

MRCVR : Municipalité régionale de comté de la Vallée du Richelieu

MTQ : Ministère du transport du Québec

OBNL (ou OSBL) : Organismes à but non lucratif

PMAD : Plan métropolitain d’aménagement et de développement

PRIMADA : Programme d'infrastructures Municipalité amie des Aînés

SEMECS : Société d'économie mixte de l'est de la couronne sud (Usine de biométhanisation des 
résidus organiques)

SHSMSR : Société d'horticulture de Saint-Marc-sur-Richelieu

SQ : Sûreté du Québec

SSI : Service de sécurité et incendies (organisme municipal)

PIIA : Plan d'intégration et d'implantation architecturale

TECQ : Taxe sur l'essence et contribution du Québec


